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Année :  2019



Ce guide a été élaboré afin de vous présenter la procédure
de saisie des dossiers individuels de promotion interne et
de transmission des pièces justificatives via AGIRHE.

NB: Outre cette saisie, il conviendra d’adresser également
par mail, le tableau récapitulatif de saisie (excel), disponible
sur le site du Centre de Gestion à :
instancesparitaires@cdg971.com



Dématérialisation de la gestion des CAP 2019 – CDG 971

Préambule

Accès a AGIRHE :

1) Lancer votre navigateur Web (tous sauf internet explorer)
2) Saisissez l’URL : https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/accueilem.aspx ou 

utiliser le lien présent sur la page d’accueil du site web du CDG 971 
(www.cdg971,com) dans la zone « Accès rapide / Accès Agirhe »

3) Utilisez les identifiant et mot de passe transmis

https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/accueilem.aspx
http://www.cdg971,com/


Formation AGIRHE 

Nouvelle mire d’authentification AGIRHE
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1. Se positionner la date de la séance :  soit le 26 novembre pour la catégorie 
C; 17 décembre pour la catégorie B, 19 décembre pour la catégorie A

2. Puis, cliquez sur « nouvelle demande »   



Le Formulaire correspondant est affiché. Il convient de compléter chacune des 
rubriques



SAISIE DES DONNÉES AGENTS  : complétez chaque rubrique



SAISIE DES DONNÉES AGENTS  : complétez chaque rubrique



Valider votre saisie

VALIDATION DES DONNÉES SAISIES



1. Cliquez sur ajouter la pièce 

INSERTION DES PIECES JUSTIFICATIVES AU FORMAT PDF



Note Bene

• Pour la promotion interne C, agents de maîtrise, seules les pièces suivantes 
doivent être communiquées :

– Arrêtés de stage

– Arrêtés de titularisation

– Arrêté relatif à la situation de l’agent au 1er janvier 2019 ( grade)

– Attestations de formation d’intégration et de professionnalisation

– Attestation de réussite à l’examen professionnel d’agent de maîtrise (le cas 
échéant)

– Rappel : Le Tableau récapitulatif des demandes dûment signé par l’autorité 
territoriale à envoyer :  à instancesparitaires@cdg971.com



1. Sélectionner dans le menu déroulant le nom de la pièce que vous allez joindre

2. Cliquez sur « choisir un fichier » 

3. Cliquez sur « Ajouter la pièce » 



4. Le nom de la pièce s’affiche 
NB : Répéter l’opération pour chacune des pièces  



5. Cliquez sur valider et imprimer 



IMPRESSION ET SIGNATURE DU RAPPORT

6. Scannez le rapport signé et le transmettre par AGIRHE



1. Choisir dans le menu déroulant « Rapport de l’autorité territoriale 

INSERTION DU RAPPORT SIGNE DE L’AUTORITE TERRITORIALE

2.Cliquez sur « Choisir un fichier » ( rapport au format PDF)

3.  Cliquez sur « Ajouter la pièce 
4.Dès le nom de la pièces s’affiche, cliquez sur « Valider »
5. Cliquer sur « Retour »



DUPONT Durant

LA LISTE DES DOSSIERS PROPOSÉS PAR VOTRE COLLECTIVITÉ S’AFFICHE 



Une téléassistance

Une assistance téléphonique : 0590 994500

Une assistance mail : « instancesparitaires@cdg971.com »


